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Direction de l’Aménagement et de l’Urbanisme 
 
Objet : Renouvellement du taux et des exonérations facultatives en matière de Taxe Locale d’Aménagement 
(TLA) – Sectorisation du taux de TLA 
 
Annexes à la délibération : 
 
 

• Sectorisation du taux de TLA à hauteur de 7 % : 
 

- Zone UBc du PLU 
 

 
 



• Sectorisation du taux de TLA à hauteur de 7 % : 
 

- Zone UCa du PLU 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



• Sectorisation du taux de TLA à hauteur de 12 % : 
 

- Zone UCb du PLU 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



• Sectorisation du taux de TLA à hauteur de 12 % : 
 

- Zone UCp du PLU 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



• Sectorisation du taux de TLA à hauteur de 15 % : 
 

- Zone UHa du PLU 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- Zone UHa du PLU (suite) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
• Sectorisation du taux de TLA à hauteur de 15 % : 

 
- Zones USa et USb du PLU 

 

 
 
 
 



• Sectorisation du taux de TLA à hauteur de 20 % : 
 

- Zone UHb du PLU 
 

 


